
Payable d’avance, paras..........8$.
do quatre mois.. 1.00 
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i.conomle d© 35 pour Cent
En achetant vos marchandises à la grande 
vente à sacrifice du fonds de Mavaut et 
Lanigan à leur ancien magasin,

113 Rue Rideau.

Ce fonds de commerce a été acheté ar
gent comptant à ,

65 cl» dans la Piastre.
Conditions de vente : Argent comptant et 

Un seul prix.

BRYSON, GRAHAM & Co.,
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BUVETTES ET MAGASINS DE 

LIQUEURS.
Toutes personnes désirant obtenir une li

cence de buvette ou de magasin en confor
mité de l’acte des licences d’Ontario, pour 
l’année commençant le 1er Janvier pro
chain, sont par le présent averties que tel
les demandes doivent être présentées à 
l’inspecteur d’ici au 1er Avril prochain.

Des formules de requêtes peuvent être 
obtenues en s’adressant chez l’inspecteur à 
son bureau, Hotel de ville. Heures de 
bureaux : de dix heures du matin jusqu’à 
midi et de 2 à 4 heures de l’après-midi.

JOHN O’REILLY,
Inspecteur des licences. 

Ottawa, 17 mars, 1SS4.
2 s.

SOUMISSIONS.
DES soumissions cachetées, çor 

suscription “ Provisions et Eclairage pour 
la Police à cheval,” et adressées à V Hono
rable Président de Conseil Privé, Ottawa, 
seront reçues jusqu’à midi de Jeudi, le 1er 
Moi.

Des formules imprimées de so' mission,
contenant tous les renseignements voulus 
quant aux articles et les qualité» requises, 
seront fournies par le soussigné.

On ne recevra que les soumissons qui se- 
s formules imprimées.

Le département ne s’engage pas d’accep
ter la plus basse ni aucune des soumissions.

Chaque soumission devra être accompa
gnée d’un chèque “accepté” par une ban
que canadienne, pour une somme “égale à 
aix pour cent” au total de soumission, le
quel chèque sera confisqué ai la personne 
refuse de signer le contrat aur demande de 
ce faire, ou si elle néglige de compléter le 
service entrepris. Si la soum ssion n’ 
acceptée le chèque sera remis.

11 ne sera rien payé aux journaux qui pu- 
bliront ce;te annonce sans y avoir été d’a
bord autorisés.

faites sur ce

PBID. WHITE,
Contrôleur.

Ottawa, 17 Mars 1814
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Mt 110 6! ROBES DE BUFFLES I
ROBES DE BUFFLES 11

Allez au gra:
BUFFLES,

•*"« TICK1BERRY, 29 RUE SP«RKS,“«»

ml DEPOT DE ROBES DE 
, dans les salles d'encan deINSTITUT CANADIEN

LE RENDEZ-VOUS DES FAMILLES en face de l’hôtel Russell.
LE PLUS GRAND SPECTACLE AU 

MONDE.
Changement de programme toutes les 

semaines.

Grandes peaux de buffles de $t> à $20, de 
1 loupcervier, d'ours du nord etjaponnais. 

Sur 33 peaux d’ours il m’en reste quatre 
seulement, et j'ai vendu 150 peaux de loup- 
cervier. Mes caputs en pelleterie se vendent 
aussi très rapidement, car les prix sont très

grand dépôt de robes de 
buffles. Je puis vendre moins cher qu'aucun 
autre marchand peut acheter et mes prix 
sont au plus bas.

REPRESENTATION' :
Dans l’apres-mldf a 3..10 lire.

EXCEPTÉ LES LVND1S
Le Hoir a 8 heure..

Admissior, 10 C'nts. 
Sièges réservés, 10 Cts. extra.

Venez tous au

J. B. TAC K BERRY,
Encauteur.

GRAND
IlMiiÏDili INasm de Meubles

Dlî

lv. GR.lTTON,Le comité de l’aqueduc a recommandé 
au Conseil d'adopter les arrangements 
pour l’année courante.

lo. Que le prix payé pour l'arrosage des 
ries n’excèdant pas la somme de r;nq 
cems par pied de f ont.

2o Que les rues suivantes seront définies 
par règlement municipal comme étant les 
rues et sections sur lesquelles l'arrosage 
se fera, à moins q e la majorité des con
tribuables ne présentent à l’encomre d s 
pétitions au greffier de la cité, d’ici au 
Mardi 15 Avril 1884

Rue Wellington—Du pont Duflerin à la 
rue Commissioner.

Rue Queen West—de la rue Wellington 
à ia rue Broad.

Rue Duke—de la rue Queen à la rue 
Bridge.

Rue Broad—de l’Aqueduc au pont Sus
pendu.

Rue Middle—de la rue Bridge à la rue 
River.

Rue Sparks—du pont des Sapeurs à la 
rue Lyon.

Rue Maria—de ia rue Elgin à la rue
Bank.

Rue Elgin—de la rue Wellington à la 
rue Lisgar.

Rue Metcalfe—de la rue Wellington à 
la rue Maria.

Rue O’Connor—de la rue Wellington à 
la rue Maria.

Rue Bank—de la rue Vittoria à la rue

Rue Lyon— de la rue Wellington à la 
rue Albert.

Run Albert—de la rue Bay à la rue Con
cession.

Rue Rideau—du Canal Rideau ù la rue 
King.

Rue Mosgrove—de la rue Rideau à la 
George.

Rue George—de la rue Sussex à la rue 
William.

Rue Cumberland—de la rue Rideau à la 
rue York.

Rue Sussex—de la rue Rideau à la rue 
Dalhousie.

Rre York—de la rue Sussex à la rue 
Dalhousie.

Rue Nicholas—de la rue Rideau au lot 
No. 6, coté Est, Sud de la rue Waller.

Rue Daly—de la rue Nicholas à la 
Cobonrg.

Rue Théodore—du Canal Rideau à la 
rue Waller.

Au cas où il serait nécessaire de faire 
ârroser une plus grande étendue que celle 
indiquée ci-haut, une pétition sign e par 
la majorité des contribuables de la partie 
qui désire obtenir l’arrosage, devra être 
présentée au greffier de la cité avant le 15 
Avril à midi, demandant que l’arrosage 
soil fait, vu qu’aucun arrosage ne si ra fait 
cette année, a moins que des pétitions pou*’ 
ou à l’encontre ne toit présentées.

Par ordre du comité de l’Aqueduc.
ROBERT SURTEES,

Ingénieur de la cité.

Entrepreneur Meublnr, Menuisier,

8 530, Rue SU J., Ottawa,
M. GRATTON esttouiou heureuxd’ea- 

treprendre quelque travui j ve soit,

Construction et répara L.n rie Maisons
Meubles de toutes sortes pour, Cham

bre à coucher, Salon et Salle à 
manger. 

te soin, par 
étents, et à

Le tout exécuté ave des ouvriers

DES PRIX 1RES MODÉRÉS.
1er Uct. 1883 la

AVIS
AVIS est par le présent donné qu'en 

vertu de l'article 34, du chapitre 107, des 
Statuts Refondus d’Ontario, tous les cré
anciers | et autres personnes aya ,t des 
réclamations contre la succession de feu
J. Fabien G ingras, en son vivant du villa
ge d’Archville, dans le comté do'Carleton, 
Traducteur f'ranç is à la Chambre des 
Communes, déjédé le, ou vers lo sixième 
jour de Février, A. 1)., 1884, devront trans- 
me tre à M. A. Gobeil du ministère des 
Travaux publics à Ottawa, le ou avant le 
quinzième jour d’avril prochain, un état 
indiquant leurs noms et adresses, avec le 
détail complet et la preuve de leurs récla
mations cont e la dite succession et les 
pièces, s'il y en a, établissant ces réclama
tions, et que après le dit quinzième jour 
d’avril prochain, les exécuteurs soussignés 
procéderont à l'ail ministration de la suc
cession du dit feu J. Fabien Gingras, et ù 
en d stribuer l'actif à ceux qui y ont dioit 
en ne prenant en considé ation que les 
réclamations dont ils auront alors reçu 
avis, et que les dits Exécuteurs ne seront 
pas responsables pour le tout ou partie de 
l’actif de la dite succession envers aucunes 
personnes qui ne leur auront pas donné 
avis de leurs réclamations lors de la dite 
distribution.

Daté à Ottawa, ce 15 mars, A. D., 1884.
PHILOMENE GINGRAS.
T. G. GOURSOLLBS.
A. GOBEIL.

Exécuteurs testamentaire de feu J. F. 
Gingras.

4ins 1 fs

MACHINES A COUDRE
Le plus grand assortiment de Machines 

à Coudre des
Ottawa, 21 Mars 1884 HEILLEVIUllü IA!S1iI(èVEb

6 ins-2 f. s.
et aux conditions les plus la Mes, compre
nant (pour linage «lo neHlique,
Royal, WUhoii, Ntownrl, Wwd, Wim« 

—r, New 1. white,
Wheeler el Wllwun.

Film i;z
LES CIGARES (Machines à Coudre pour fabrique) 

Wanzer D et F.
Singei de Wilson No. 2. 

Machines de Pearson pour coudre avec 
le 111 ciré et avec le brai dur.

Machines de Jones à rapiécer pour et
fabricants de chaussures.CABLE

R. W. MARTINET
36, Rue Rideau.

PADRE 1er Fév. 1884ht la

i Aux Ilocuteurs 
J. CoursoUe & Cie,,

liU
MANUFACTURÉS PAR

Solliciteurs de Brevets iT Inventif t 
Dessins de Fabrique, Marques 

fie Commerce et de Bois 
Agences et Corrcrpondant* anx EU is» 

Unis, en Angleterre et en Fiance.S. DAVIS & FILS
J. COÜBSOLLE & vie., 

Chambre v.ctoria. 
Vis-à-vis e bureau d is Br ets,

OTTAV A, 0*1.
B. P.—Boite 68. 

24 Fév 18833 Ht. 1 »a

Les conditions pour les mines j prenait ce soir en proposant ce vole 
alluviales sont diûérentes. 
emplacements miniers dans cette 
classe ne peuvent pas dépasser 300 
pieds en longueur pour les décou
vreurs, et 100 pie :s pour les autres 
personnes qui désirent acheter des 
emplacements miniers du gouver 
ne ment. Le droit -l’entrée ù payer 
pour les mines alluviales est de $5 
Un mineur n’aura pas droit d’obte
nir plus d’un emplacement dans la 
même localité, m;iis il pourra en 
acheter à des autres mifteurs, et des 
associations de mineurs peuvent 
être formées pour i’exploilation plus 
en grand.

Les règlements des mines cou 
tiennent nombre d’autres disposi 
lions de détail qui sont de nature à quart ce matin, 
protéger et favoriser grandement 
les mineurs.

LE CANADA Les de non confiance Sir Charles dit
que M. Cameron n’a pas osé pren
dre la responsabilité d'aucune des 
plaintes dont il a parlé, et que pas 
un gouv rnement n’a traité le Nord 
Ouest avec plus de bonté que le 
gouvernement actuel, témoin la 
cons'ruction du Pacifique, l’envoi 
d’immigrants, etc.
Cartwright a répondu à sir Charles 
T îpper et l’amendement de M. Ca
meron h été rejeté par 116 voix 
contre 67.

La chambre s’est ensuite formée 
en comité des subsides et a adopté 
les crédits pour le département de 
la milice, et autres ci édits. L’ajour 
nement a eu heu a deux heures et

Ottawa et Uull, 28 Mars 1884

Questions du Jour
Une dépêche reçue à Ottawa, 

aujourd’hui, annonce la mort du 
prince Léopold, le plus jeune des 
fils de la Reine Victoria. Le prince 
Léopold voyageait en ce moment 
les Indes.

Sir Richard

COLONISATION

Une réunion des directeurs de la 
société de colonisation du diocèse 
d’Ottawa a eu lieu, hier soir, à 
l’évêché.

On y a discuté des questions de 
la plus haute importance pour le 
succès de la colonisation, et le 
choix des cantons à coloniser.

On a lu une longue lettre du 
Rév. Père Paradis dans laquelle il 
recommande fortement les cantons 
de Denholm et Hincks, pour la 
bonne qualité de leur sol et les 
avantages que la ville d’Ottawa re 
tirerait de leur colonisation.

MM. Tassé, M P., et P. H. Chabot 
ont été délégués par l’assemblée 
auprès du gouvernement pour de
mander l’impression en langue an 
glaise et française de la lettre du 
révérend Père Paradis et la distri
bution de quelques milliers d’exem
plaires parmi ceux qui désirent 
s'établir sur des terres.

Le mot d’ordre du jour doit être : 
colonisation di s cantons fertiles sur 
le haut de l’Ottawa et la Mattawan. 
Li commerce d’Ottawa a tout à 
gagner si ce projet se réalise promp
tement.

ECHOS DU PARLEMENT
L’honorable Isaac Burpee a paru 

à son siège, pour la première fois, 
hier depuis le commencement de la 
session.

Le comité de l’Agriculture pré
pare en ce moment son rapport qui 
sera soumis à la chambre pro 
chainement.

Le comité des'chemins de fer a 
décidé, hier, de ne pas accorder de 
nouvelle charte pour la construe 
lion d’un chemin de fer à la baie 
d’Hudson.

L’honorable premier ministre de 
la Colombie Anglaise est en ce mo
ment à Ottawa. Il a eu des entre
vues avec le gouvernement au 
sujet des frontières entre la Colom
bie Anglaise et les territoires du 
Nord-Ouest.

Le comité de navigation de la 
baie d’Hudson a eu sa dernière 
réunion, hier. M. Crawford qui a 
été autrefois a l’e nploi de la com
pagnie de la baie d’Hudson, a été 
examiné. Il est d’opinion que le 
détroit est navigable pendant trois 
mois de l’année. Le comité pré 
pare maintenant le rapport qu’il 
soumettra à la Chambre.

M. Hesson a donné avis de l’in
terpellation suivante :

Le gouvernement fédéral doit il 
à la province d’Ontario une balance 
sur le fonds des terres; paie-t-il 
encore un intérêt de 5 p. c. sur ce 
fonds ou e-s-’i refusé de le faire. 
Le gouvernement d'Ontario a-til 
denv-ndé l’entie • paiement de cette 
de.i-e, et le mmistère a-t-il l’inten
tion de mettre un crédit dans les 
estimations supplémentaires pour 
effectuer ce paiement ?

LA SÉANCE D’HIER

Le bill concernant les fortifica
tions des édifices militaires, leur 
e> tretien et leurs réparations, a été 
passé, hier. Ce bill donne au dé 
parlement de la milice le contrôle 
sur les travaux à exécuter aux 
fortifications et édifices militaires.

La deuxième lecture de l’acte d - 
M. Costigan pour prévenir la falsi
fication des substances alimentai 
res a donné occasion à M. Lesage, 
député de Dorchester, de pronon
cer un piscours très pratique, et 
dans lequel il a donné de sages 
conseils au gouvernement pour la 
protection de la santé publique. M.
Lesage s’est élevé contre la prati 
que des meuniers i,ni mêlent aux 
farines des matières étrangères telles 
que de la craie et de l’alun, dans 
le but de la rendre plus blanche, 
matières qui en font un aliment 
très nuisible au sys-ème humain.

M. Lesage a cité aussi nombre 
d’exemples de falsifications dange
reuses des thés, cafes, épices et du 
whiskey, dont une bonne partie 
est aujourd’hui composée des dro 
gués les plus délétères, et il a ter
miné en demandant que le gouver
nement institue une inspection très 
sévère des farines, des animaux 
que l’on conduit à l’abattoir et des 
boissons alcooliques.

L’honorable M. Costigan a donné 
ensuite des explications et le bill 
a été passé eu deuxième lecture.

A la séance du soi', un message 
a été reçu du Sénat annonçant que 
le hill du Grand Tronc avait été 
passé avec des amendements.

Sur motion de sir Charles Tupper 
la Chambre s’est formée en comité 
sur le bill concernant les arrange
ra, nts conclus avec la Colombie 
Anglaise, et le bill a été rapporté 
avec des amendements.

Lorsque sir Leonard Tilley a 
proposé que la chambre se forme 
en comité des subsides, M. Cameron 
s’est levé et a prononcé un discours 
au sujet des mécontentements qui, 
dit-il, régnent dans ie Manitoba. Il 
a cité les résolutions adoptées par 
la convention des cultivateurs, et 
terminé en proposant l’amendement 
suivant :

“ Que la chambre se forme main
tenant en comité général pour 
prendre en considération l’état, les 
plaintes et les dem ndes du Mani
toba et des territoires du Nord- 
Ouest, à l’effet de chercher les 
moyens de remédier aux maux de 
la population et accorder les de
mandes qui seront justes.”

Sir Charles Tupper a répondu à 
M. Cameron en lui disant que s’il 
avait été animé d’un désir sincère 
de rémédier aux maux de la popu
lation du Manitoba il aurait pris un 
tout autre moyen que celui qu’il gavent toujours s’amuser.

LES MINES DU CANADA

Le gouvernement a fait publier 
dans ”la Gazelle du Canada des 
règlements pour les mines situées 
sur les terres fédérales.

Ces règlements sont des plus 
favorables aux mineurs, et devront 
avoir pour effet d’encourager extra
ordinairement l’exploitation des 
nombreuses mines que nous avons 
dans les territoires du Noid Ouest.

En réponse à une interpellation, 
hier, au Sénat, l'honorable M. Mac- 
pherson a [dit que déjà plusieurs 
personnes lui avaient fait connaître 
leur intention de profiter des condi
tions faciles offertes aux mineurs, 
et d’entreprendre en grand l’exploi
tation de nos mines.

D’après les règlements publiés les 
mines sont divisées en deux caté
gories : les mines quartzeuses et les 
mines alluviales.

Une personne qui découvre une 
mine quarlzeuse en indique la po 
sition et l’étendue par des poteaux, 
et a ensuite droit à l’exploiter pen
dant une année en payant à l’agent 
des terres fédérales un droit de 
cinq dollars. Le mineur pourra 
pendant le cours de l’année obte 
nir une concession de ta mine, sur 
preuve d’une dépense de Î500 en 
travaux et améliorations sur la 
mine. Le prix de concession sera 
alors de 85 par acre. Le ministre de 
l’intérii ur pourra pour certaines 
causes spéciales étendre d’nne an
née le délai pendant lequel le 
mineur aura droit d’obtenir telle 
concession. Un mineur ne pourra 
pas obtenir plus d’une concession 
sur un filon ou veine.

Une concession pour une mine 
de fer ne devra pas dépasser 160 
acres eu étendue.

CONVERSAZIONE INTIME

Mardi soir, M. Louis Taché, 
secrétaire de l'honorable M. Cha- 
pleau réunissait à sa résidence sur 
la rue Wilbrod, une soixantaine de 
ses amis. Chansons, chœurs de 
voix choisies, gais propos, vins ex
cellents, réveillon somptueux, tout 
ce qu’une réunion intime de jeunes 
Canadiens instruits peut fournir 
d’amusement intelligent fut mis à 
contribution. Vous autres Cana
diens, me disait M. de Jôurnel 
avocat de Paris en visite au Ca 
nada, et qui se trouvait présent, 
vous autres Canadien,, vous êtes 
eu tuut demeurés français : la 
preuve la plus forte, c’est que vous 
savez encore vous amuser, même 
dans un pays, même dans une ville 
anglaise, il disait vrai. Réunissez 
une douzaine de nos jeunes gens 
dans un salon, ou f lites-les voya
ger sur un bateau à vapeur, ils 
trouveront à s’a raser intelligem
ment, et leur gaieté franche, de 
bon aloi se communiquera à tout 
le monde.

C’est l’entrain des Canadiens qui 
rend si agréables et si populaires 
les conversaziones de l’nonorable 
ministre de la milice. Dans le 
monde où l’on s'ennuie, eux seuls
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